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Résumé
Le projet Résilience des Zones Côtières de l’Océan Indien (RECOS) a pour objectif global, le renforcement de la résilience des populations et des écosystèmes côtiers face aux effets du changement climatique en restaurant les services rendus par les écosystèmes. Le projet entre dans sa dernière année de mise en œuvre. Le 4ème comité de pilotage a eu lieu du 1er au 04 décembre 2025 à Mohéli, Union des Comores, ayant validé la proposition d’extension de mise en œuvre des actions au 30 juin 2027, et les activités de terrain seront prolongées jusqu’à fin 2026 afin de consolider les résultats et maximiser les impacts. 
En effet, cette dernière année de mise en œuvre verra la clôture des 13 projets de terrain déployés aux Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles sur la gestion intégrée du littoral et la restauration d’écosystèmes marins et côtiers. Si des résultats sont déjà enregistrés sur l’ensemble de ces sites, la mesure des impacts, leur valorisation, leur diffusion et leur pérennisation seront renforcés par du temps de mise en œuvre supplémentaire. D’ailleurs, 12 de ces projets ont fait une demande d’extension jusqu’en novembre 2026, qui se formalise par la signature d’Avenants aux contrats de subvention. 
Les résultats attendus du volet scientifique atteignent la quasi-totalité des objectifs. Grâce à l’extension, les projets de recherche (Doctorats et post doctorats) pourront être finalisés et valorisés durant la période de mise en œuvre de RECOS.
L’appui à la ratification et la mise en œuvre du protocole régional GIZC de la Convention de Nairobi se poursuit via le plaidoyer effectué pour l’accélération de la ratification et la consolidation des actions du projet RECOS en faveur de la mise en pratique de l’approche GIZC dans les Etats membres de la COI. Des appuis à la préparation et la participation des Etats membres à la COP 12 de la Convention de Nairobi sont également prévus. 
Enfin, en vue de consolider les avancées obtenues et à assurer la pérennisation des résultats du projet RECOS, le 4ème Comité de pilotage du projet RECOS a invité le Secrétariat général de la COI à élaborer des notes conceptuelles et documents stratégiques destinés à mobiliser de nouvelles ressources financières. 

Etat d’avancement du projet RECOS

Si le projet d’extension de la mise en œuvre des activités jusqu’au 30 juin 2027 et le plan de travail budgétise associé ont été validés par le 4ème comité de pilotage, l’Avenant à la Convention de financement n’est pas encore signé, car en attente d’Avis de Non-Objection (ANO) de l’Agence Française de Développement (AFD), comme le Plan de Travail Annuel Budgétisé (PTBA) final. Ces délais de validation entrainent des retards conséquents sur l’exécution de certaines actions, et compromettent le bon déroulement de la phase finale de ce projet.
 Points clés sur l’avancement du projet RECOS : 
· Points Focaux Nationaux et référents nationaux en place et des acteurs locaux mobilisés et engagés.
· 87% d’engagement du budget RECOS, à 80% de la durée du projet.
· Centralité de l’approche Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) dans la mise en œuvre de toutes les activités RECOS autour de 3 principes : Approche socio-écosystémique ; Approche participative et gouvernance partagée ; Durabilité ;
· Intégration systématique du genre et de l’inclusion sociale ;
· Approche partenariale forte sur laquelle le Secrétariat de la COI pourrait capitaliser de manière plus institutionnelle (IRD, Conservatoire du Littoral, Université de la Réunion, IHSM…) et dans la durée. 
· Pour la dernière année de mise en œuvre du projet, priorités fortes sur les actions de valorisation, pérennisation et capitalisation des résultats et des leçons apprises de ce projet. 
Premiers résultats visibles des actions de terrain 
· Emergence des premiers résultats et succès issus de la mise en œuvre des 13 projets d’envergure aux Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles sur la gestion intégrée du littoral et la restauration d’écosystèmes marins et côtiers (mangroves, herbiers, dunes littorales, etc.), dont, pour exemples :
· 13 diagnostics réalisés, considérant à la fois les enjeux environnementaux, sociaux et économiques ;
· Intégration entre science et gestion et entre décloisonnement des disciplines scientifiques : contribution de 8 projets de terrain aux travaux de recherche du volet scientifique ;
· 12 plateformes de concertation GIZC ou équivalent crées ou redynamisées, 12 plans d’actions développés ;
· 8 124 km² de surfaces classées en aires protégées comprises dans le périmètre d’action RECOS ;
· 10 647km² d’écosystèmes marins et côtiers bénéficiant d’actions de conservation ou restauration ;
· Plus de 80 000 bénéficiaires directs ;
· 2156 bénéficiaires de formations ou renforcement de capacités, dont 1388 femmes ;
· 182 acteurs des zones côtières ont bénéficié directement du programme d’échanges d’expériences. Ce programme arrive à terme après avoir rencontré un grand succès depuis son lancement en 2023.
Des demandes d’extension de 11 projets font actuellement l’objet de préparation d’Avenant aux contrats de subvention. Ceux-ci, comme l’ensemble des marchés en cours, ne pourront être étendus au-delà du 14 novembre 2026 faute de validation du PTAB final et de formalisation d’Avenant à la Convention de financement.

Succès du volet scientifique axé sur la recherche/action : 
· Recherche : 2 thèses de doctorat, 1 post doctorat en cours de finalisation et déjà valorisés par des publications scientifiques de rang A ; 6 stages de masters réalisés et en cours de valorisation, diffusion de résultats ;
· Accompagnement scientifique des activités de terrain et intégration des initiatives des pays de la COI aux études et travaux régionaux : chapitres nationaux pour les Etats membres de la COI inclus dans l’« état des lieux régional des herbiers marins », dans la mise à jour de l’« Outlook des AMP de la région océan Indien occidentale » élaborés par la WIOMSA avec l’appui de RECOS, ainsi que dans le « guide régional pour le suivi et l’évaluation des mangroves » du WIOMN soutenu par RECOS ;
· Réseaux régionaux renforcés par la contribution des experts/scientifiques des Etats membres de la COI : WIOMSA, WIOMN, WIOMPAN ;
· Structuration d’un nouveau réseau régional en Education à l’Environnement Marin et Côtier avec la collaboration de l’IRD et la WIOMSA ;
· Réseaux nationaux de gestionnaires d’AMP/LMMA/VMCA renforcés à Madagascar, Comores et Maurice.
Actions menées par le projet RECOS en faveur de l’approche GIZC
· Plaidoyer auprès des Etats membres pour la ratification du protocole régional GIZC de la Convention de Nairobi
· Diffusion d’une note d’orientation (versions anglaise et française) ;
· Appui à la préparation de la COP12 de la Convention de Nairobi et à la participation des Etats membres ;
· Appui à la République de Maurice pour l’élaboration d’une méthodologie nationale standardisée pour le développement de plans d’actions GIZC pour les Districts côtiers. Une version préliminaire de la méthodologie est développée et actuellement testée sur le District de Black River.
· Succès de l’appui aux plateformes nationales et sub-nationales de GIZC à travers les activités de terrain : 11 plateformes de concertation GIZC (comités locaux, régionaux ou équivalents) mis en place ou redynamisés, 12 plans d’action GIZC, plans d’aménagement ou équivalents développés ou mis à jour en concertation avec les acteurs du territoire.
· Campagne nationale à Maurice de sensibilisation à l’approche GIZC en cours : élaboration de matériels et boites à outils à l’intention du grand public et des décideurs. Ces outils seront adaptés et diffusés dans les autres Etats membres. 
· Soutien au renforcement des capacités des plateformes GIZC à travers le Programme d’’Echanges d’Expériences.
Pistes de capitalisation et pérennisation

Les actions de capitalisation, dont certaines enclenchées depuis les précédentes périodes, sont renforcées et se manifestent comme suit :
· Supports de capitalisation réalisés ou en cours : 15 fiches de bonnes pratiques déjà accessibles, 25 portraits d’acteurs en séries : « Les champions de la résilience », 4 Vidéos institutionnelles et de sensibilisation réalisées, 12 autres vidéos courtes en cours de production ;
· Produits, savoirs et leçons apprises centralisés dans un inventaire GIZC, accessibles à tous à travers un centre de documentation en ligne et une Galerie 360° hébergés sur le site de la COI et en cours de production ;
· Organisation d’une série de webinaires en ligne et de conférences visant au partage et à la dissémination des connaissances produites ;
· Préparation des Assises RECOS en avril/mai 2027 : atelier régional de restitution, valorisation des résultats et des acteurs partenaires de RECOS, incluant des ateliers sur des sujets de pérennisation ;
· Réflexions engagées sur des notes conceptuelles permettant de capitaliser sur les acquis et actions du projet RECOS en vue de l’élaboration et de l’instruction de projets s’inscrivant dans sa suite. Les orientations majeures d’actions pouvant potentiellement faire l’objet de projets régionaux dans un objectif général de renforcement de la résilience socio-écologique des zones côtières face aux changements climatiques ont été discutées et validées lors du 4ème comité de pilotage :
· Objectif spécifique 1 : Protection et restauration des zones côtières y inclus les écosystèmes essentiels marins et côtiers (restaurations de mangroves, d’herbiers, de récifs coralliens, de forêts littorales, de cordons dunaires…, établissement de nouvelles aires marines cogérées, mettre en œuvre des solutions fondées sur la natures et hybrides).
· Objectif spécifique 2 : Économie bleue et moyens de subsistance (En lien avec le PAREB : développement de micro-entreprises portées par les communautés, pôles d’innovation régionaux, Formations des acteurs locaux aux métiers verts et bleus).
· Objectif spécifique 3 : Gouvernance et renforcement institutionnel par l’appui à la mise en œuvre dans les pays de la COI du protocole régional de Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC) de la Convention de Nairobi, appui à la mise en place de cadres juridiques harmonisés pour les droits d'usage communautaires.
· Objectif spécifique 4: Capitalisation et changement d’échelle pour continuer l’appui à une plateforme numérique régionale de partage des connaissances pour la GIZC, produire des études scientifiques en phase avec les activités des OS1, OS2, et OS3, appui aux réseaux régionaux du WIOMSA focalisant sur l’appui aux scientifiques des pays de la COI dans les travaux de recherches régionaux en science marine, organiser des forums régionaux sur la résilience côtière, renforcer l’éducation environnementale en zone côtière. 


Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend acte de l’état d’avancement du projet RECOS, des progrès réalisés dans les pays bénéficiaires et la région, et encourage la diffusion et la capitalisation des résultats du projet RECOS ;
b) Confirme l’importance stratégique du Protocole régional de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) de la Convention de Nairobi et remercie le Secrétariat général, à travers son projet RECOS, de plaider pour sa ratification et des appuis déployés pour sa mise en œuvre dans les Etats membres ;
c) Recommande la diffusion de la note de plaidoyer pour la ratification du Protocole régional GIZC aux autorités nationales concernées à travers les bureaux des OPL afin d’encourager les États membres ne l’ayant pas encore ratifié à accélérer le processus de ratification en vue de la COP12 de la Convention de Nairobi prévue en 2026 en Tanzanie ;
d) Encourage le Secrétariat général à finaliser les négociations en cours avec l’AFD et le FFEM pour une extension du projet RECOS jusqu’à fin juin 2027 ; 
e) Valide les orientations majeures d’actions pouvant potentiellement faire l’objet de formulations de projets régionaux dans un objectif général de renforcement de la résilience socio-écologique des zones côtières face aux changements climatiques.
f) Invite le Secrétariat général à soumettre aux prochaines instances des propositions de notes conceptuelles permettant de capitaliser les acquis et actions du projet RECOS en vue de l’élaboration et de l’instruction de projets s’inscrivant dans sa suite.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 5. Projet Recos, Comité des OPL n°01/2025, du 04-05 avril 2025.
Le Comité des OPL : 
a) Invite le Secrétariat général de la COI, en collaboration avec la Convention de Nairobi, à poursuivre et intensifier son plaidoyer en faveur de la Gestion intégrée des zones côtières (GIZC) auprès des États membres pour accélérer la ratification du protocole GIZC approuvé en septembre 2023 à Madagascar par les Parties à la Convention, dont les États membres de la COI ; 
b) Prend acte des progrès du projet RECOS à fin 2024 et encourage à mettre en œuvre les solutions arrêtées par le Comité de pilotage du projet qui permettront l’extension des activités en 2027, sous réserve de la finalisation des négociations avec les partenaires techniques et financiers ; 
c) Encourage la poursuite des efforts de ce projet : 
· de renforcement des capacités locales, 
· d’intégration systématique des dimensions genre et inclusion, 
· de développement de la recherche appliquée et de l'innovation
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